
       

 

     

   

 

Paris, le 14 mars 2021, 

 

Objet : dialyse à domicile 

 

Monsieur le Ministre, 

Nos associations de patients, France Rein Paris IDF et Renaloo, soutiennent pleinement la tribune 

« Favoriser le traitement à domicile des patients dialysés à l’heure de la pandémie du Covid-19 » parue dans 

Le Monde du 11 mars 2021 et nous souhaitons nous y associer.  

Nous remercions leurs auteurs de leur engagement en faveur de la dialyse à domicile.  

Malgré nos différentes actions, souvent communes, depuis des années, pour promouvoir son 

développement, ainsi que les innombrables « vœux pieux » dont elle a fait l’objet, cette technique ne 

concerne toujours que 7% des patients, avec un accès très inégal sur le territoire.  

Au-delà de ses avantages désormais bien documentés, pour la qualité de vie, l’autonomie, l’insertion 

professionnelle, voire même parfois la qualité du traitement, la dialyse à domicile a aussi montré ces douze 

derniers mois tout son intérêt en termes de prévention de l’épidémie de Covid19.  

Les patients dialysés en établissement ont subi une très forte exposition au virus, en raison de l’obligation 

de se déplacer trois fois par semaine pour des séances, le plus souvent en salle commune. Ils ont payé le 

prix fort : 13% d’entre eux ont d’ores-et-déjà été contaminés.  

Or, ils font partie des populations les plus fragiles, avec une mortalité du Covid19 supérieure à celle des 

résidents d’EHPAD, pourtant bien plus âgés.  

Un patient dialysé sur 50 est déjà mort du Covid19 en France.  

Au contraire, les patients dialysés à domicile ont pu se confiner efficacement et ont donc été bien mieux 

protégés du virus. 

Garantir à chaque patient une information complète et objective sur la dialyse à domicile et la possibilité 

d’y accéder s’il le souhaite est un impératif humain, moral et de santé publique.  

Et c’est urgent ! 

Alors qu’une troisième vague déferle sur notre pays, nous vous demandons votre engagement fort et 

immédiat en faveur de cet objectif, ainsi que la mise en œuvre sans délai des cinq mesures pragmatiques 

proposées par la tribune, qui permettront de l’atteindre.  

Nous vous prions de recevoir, Monsieur le Ministre, l’expression de nos respectueuses salutations. 

 

Odile Basse, 

Présidente de France Rein Ile-de-France 

 

Nathalie Mesny, 

Présidente de Renaloo 

 

 


